
REUNION DU MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE AVEC LE 
BUREAU EXECUTIF DE L’UMSL 

 

         Une délégation du syndicat UMSL composée de 5 membres du BE (Fawzi CHARFI, Kaïs 

BEN AMMAR, Sonia BEN MRAD, sahbi BEN FRAJ, Bessem GRISSA) a été reçue par Mr Le 

Ministre de la Santé Publique  le vendredi 05 aout 2011. 

Elle a présenté  le  nouveau  syndicat  UMSL, le représentant  des  médecins  spécialistes 

libéraux , puis exposé les problèmes inhérents à notre activité quotidienne .   

 

- L’APC était le premier point discuté, nous avons insisté sur les dérives que connaissent les 

différentes spécialités, comme la concurrence déloyale et le non respect de la déontologie et 

l’éthique. Le ministre a répondu qu’il est au courant des dépassements, et que les décisions 

définitives (telle l’amélioration des rémunérations des hospitaliers) sont du ressort d’un 

gouvernement élu, mais que pour l’instant, les contrôles sont de plus en plus sévères et que 

rien que ces deux derniers jours, pas moins de 15 médecins se sont vus retirer leur 

agrément. Quant aux cliniques, des sanctions sont à l’étude… 

 

- Nous avons posé le problème de la démographie médicale galopante, aggravée par les 

dérives de l’APC, et le ministre nous a assuré que ceci touche tous les secteurs avec 

augmentations des diplômés chômeurs, et que l’idée d’états généraux de la santé est lancée, 

afin de mener une politique au long cours pour la santé en Tunisie, avec une orientation 

collective.  

 

- La révision de la nomenclature médicale était le troisième point. le ministre nous a invité à 

la faire dès à présent, afin d’introduire les nouveaux actes médicaux. 

 

- Nous lui avons enfin, demandé, que du moment qu’il a pris acte de la présence de notre 

syndicat sur la scène, comme le syndicat représentant des médecins spécialistes libéraux,  le 

considérer comme partenaire à part entière dans les prochaines discussions et réflexions que 

devrait mener le ministère et qui touchent à notre pratique quotidienne. 

 

Le BE de l’UMSL 


